
1986 - 2026
ANS

Le stade Ernest Wallon 
à TOULOUSE (31) vous accueille  

 Mercredi 17 et Jeudi 18 juin 2026

Conférences et retours d’expériences

 Mercredi 17 juin à 19 heures

L’UNASSI fête son
anniversaire en musique

Soirée offerte aux congressistes

Congrès‌

e

40 ans et après ?
“Construire les équipes de demain”

SAD



Nom de l’établissement:………………………………………………………………………………………………………………………

Service : ……………...............................................................................................……………………………………………………

Adresse : …………………………………………………………………………………………………………………………………………

CP : ………………………………………………. VILLE :………………………………………………………………………………….
        
       ...........................................................                  ................................................................................................................

Nom et Prénom du/des participant (s) 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………

Pour des raisons d’’organisation,
merci de préciser votre présence.

 Nombre de participants : ..............

.

Congrès‌
e

40 ans et après ?
Construire les équipes de demain17 et 18 juin 2026

TOULOUSE (31) Bulletin d’inscription

Merci d’écrire lisiblement

TARIFS Congrès 2026

ADHERENTS (*) NON ADHERENTS (*)N° adhérent : .........
390 € par participant
A partir de 3 inscrits 350 € par participant 490 € par participant

A partir de 3 inscrits 450 € par participant
Nombre de participants : .....................
Prix total : .............................................

Nombre de participants : .....................
Prix total : .............................................

Soirée du mercredi 17 juin
Soirée festive offerte aux

congressistes pour fêter les
 40 ans de l’UNASSI-SAD.

Brasserie du stade Ernest WALLON

Mode de règlement

Par chèque à l’ordre de l’UNASSI
Par virement bancaire sur le compte de l’UNASSI

IBAN FR76 1690 6010 0741 0064 6940 479
BIC : AGRIFRPP869

Chorus Pro : N° Siret ………………

Modalités d'annulation 
Toute annulation doit être signifiée par écrit au siège de l'Unassi :

- au plus tard le 15 mai 2026 (*) : 25 % de la somme reste due
- au plus tard le 22 mai 2026 (*) : 50 % de la somme reste due

- à partir du 1er juin 2026 (*) : la totalité de la somme est due
(*) La date du mail ou le cachet de la poste faisant foi

Sauf avis contraire de votre part, les images liées à cet évènement pourront être
utilisées pour en faire la promotion. Les informations recueillies sur ce formulaire
sont enregistrées aux seules fins d’organisation de l’évènement

UNASSI 4 route de la Castagnère 65230 Castelnau Magnoac 
05 62 39 87 45 contact@unassi.fr

Fait à ............................................ Le ............................... 


